
incorporée pourra céder, transférer ou louer son chemin dc
fer, en, tout ou en partie, ou tous droits .ou pouvoirs acqu.is
en vertu du présent acte, ainsi que les études, plans, travatur,
outillage, matériel, mécanismes et autres eflets lui appric-
nant, ·à toute autre compagnie incorporée, personnes ou 5
corporations, aux termes et*conditions,.et sous les. restrictions
que les directeurs jugeront convenables.

22. La compagnie pourra aussi entrer en arrangemords
avéc toute personne ou avec toute autre compagnie do cheriýn
de fer, soit en Canada ou dans tout état étranger, pour louer lo
dit chemin de fer, en tout ou en partie, ou les travaux en dé- 10
pendant, ou leur usage en tout temps,. à telle personne cu à
telle autre compagnie, ou pour louer A.telle personne ou à
telle autre compagnie le dit·chemin de fer et toutes locc-
motives, chars, voitures, matériel roulant on autres biens
mobiliers ou immobiliers de la compagnie, soit absolument, 15
ou pcur un temps limité, ou selon que l'occasion s'en présen-
tera, ou pour louer de telle autre compagnie de chemin de
f.T tout chemin de fer, en tout ou en partie, ou son usage en
tout temps, et toutes locomotives, 'chars, voitures, matériel
roulant ou autres biens mobiliers ou immobiliers, ou pour faire 20
usage,en tout ou en partie, du dit chemin de fer, ou des biens
mcbiliers ou immobiliers de la compagnie, en commuri aveç
les deux compagnies, et elle pourra*faire tous arrangements
à cet égard et au sujet des termes et couditions y relatifs.

23. Nonobstant tout ce que cojitenil dans la neuvième 25
section de l'acte des chemin de fer, 1868, la compagnie pourra,
en vertu des pouvoirs et dispositions du dit acte, acquérir et
posséder des terrains sur les côtés idu chemin de fer et de ses
embranchements, à tout point de-:la ligne, d'und largeur suffi-
sante pour ériger des clôtures pour prévenir famoncellement 30
de la neige, à uno 4itance suffisante do la voie pour emré-
cher la ihgne d'être obstruée, pSiles amas de neige.

24. Les pouvoirs conférés par le présent acte'seront exer-
cés en commençant le dit chemin dé fer dans les trois ans-
et en l'achevant dans les.huit ans de la r.assation du pré- 35
smnt acte.


